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ARTICLE 3 TER

À l’alinéa 5, après le mot :

« floristiques, » 

insérer le mot :

« microbiennes, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une grand partie de la biodiversité mondiale est microbienne, qui est de plus parmi celle que permet 
ou permettra de vastes possibilités de valorisation économique. Il convient donc, dans la mesure du 
possible, et partout où un inventaire est engagé, d’assurer un screening complet de cette biodiversité 
microbienne.Sauf à considérer que seule la biodiversité des espèces vivantes supérieures sont 
concernés par ce texte de loi. 


